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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Aucune école hors contrat ne peut être financée par des fonds publics ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les établissements privés hors contrat se développent sans être liés à l'État par aucune convention 
pédagogique et ne perçoivent aucune subvention publique. En l'absence d'un tel lien, ils ne sont 
soumis ni aux programmes nationaux, ni aux exigences qui s'imposent aux établissements sous 
contrat. Dès lors, permettre que des fonds publics abondent leur budget revient à subventionner des 
structures dont l'État ne peut garantir ni la conformité pédagogique, ni le respect des principes 
fondamentaux de la République.

Or, le réseau d’écoles Scola Corsa a touché plus de 3,1 millions d’euros de subventions publiques 
depuis son ouverture en 2021 alors que le premier enseignant contractualisé l’a été en septembre 
2025. Les subventions publiques représentent 70% de leur budget annuel. La collectivité de Corse 
aurait versé des subventions publiques à ce réseau d’écoles alors que les écoles n’étaient pas 
contractualisées.

De plus, toute école bénéficiant de fonds publics est tenue au respect du principe de non-
discrimination, notamment en raison de l'origine ou de la langue. Or les écoles immersives hors 
contrat organisent précisément leur enseignement autour d'un critère linguistique exclusif, en 
réservant leur accueil à des élèves scolarisés dans une langue régionale et en exerçant une pression 
explicite sur ceux qui s'expriment en français. Un tel fonctionnement au sein d'un établissement 
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purement privé, devient incompatible avec la perception de subventions publiques dès lors qu'il 
constitue une entrave au droit à l’éducation.


